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C e premier semestre qui s’achève a été riche en évène-
ments pour la vie de notre association.  

En premier lieu, dans le cadre de la mise en œuvre de la loi 
de février 2005 relative à l’accueil et au suivi des personnes 
handicapées, chaque département devait, outre la création 
d’une Maison Départementale du Handicap (MDPH),   
mettre en place des commissions comprenant quelques 
représentants d’associations. 

Dans le cadre du handicap mental, nous avons été retenus 
pour participer à : 

- la CEDM PH Commission Exécutive de la Maison Dépar-
tementale du Handicap, 

- la CDAPH Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (Ex CDES et COTOREP) 

Par ailleurs, lors de notre journée de réflexion annuelle 
nous avons validé une charte relative à « La reconnais-
sance et l’accompagnement de la vie affective de la per-
sonne handicapée ». Cette charte sera déclinée dans tous 
les documents d’accueil et de prise en charge de nos éta-
blissements. 

Lors de cette journée nous avons également validé les ba-
ses de la mise à jour de notre Schéma Directeur en inté-
grant les conclusions du Schéma Départemental du Handi-
cap pour les années 2006-2010 qui vient d’être finalisé. 

Concernant les projets en cours, la construction de l’héber-
gement du SAJ Maurice GUIOT a démarré avec plus de 
retard que nous le pensions suite à des problèmes inhé-
rents aux intempéries du début d’année et à quelques sur-
prises lors des travaux de terrassement. Son ouverture est 
programmée pour le premier trimestre 2007. 

Nous avons également un dossier en cours de finalisation 
avec les services du Conseil Général,  relatif  à la  refonte 
de l’hébergement des travailleurs de l’ESAT  (Ex CAT). 
Notre objectif est de terminer cette opération en 2008. 

Enfin, lors de notre assemblée générale qui s’est tenue fin 
avril nos adhérents nous ont renouvelé leur soutien et nous  
les en remercions. 

Bonnes vacances à toutes et  à tous 

     Alain Fourcroix 
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D es résidants du foyer ont pu bénéficier au cours  
du mois de mai de deux transferts 

Le premier à Marseille a réuni 7 résidants et 2 éduca-
trices. Parti en TGV le vendredi 12, le groupe était de 
retour le samedi en fin de soirée. Au programme, hé-
bergement et petits déjeuners en hôtel 2* à deux pas 
de la fameuse Cannebière, visite de la ville à pied et 
en petit train, déjeuner et dîner en terrasse, achats sur 
le marché du Soleil. 
Tous sont revenus avec des beaux souvenirs et l’envie 
d’y retourner… 
Cette fois c’est promis, ils auront même « accent » ! 

U n second transfert organisé par l’équipe éduca-
tive du foyer a conduit un groupe de 14 rési-

dants et 3 éducateurs/ trices sur les plages du Nord 
entre le 25 et le 28 mai dernier. 
C’est Fort Mahon qui a été choisi pour la beauté de 
ses plages de sable fin, et sa facilité d’accès (moins de 
2h30 depuis l’Isle Adam). 

En autonomie complète, le groupe a été hébergé dans 
une vaste villa partagée en plusieurs appartements. 
Plusieurs repas ont été pris à l’extérieur, mais les rési-
dants et les encadrants ont aussi mis la main à la pâte 
pour confectionner des petits plats partagés ensuite. 
Bien que la météo ait été peu clémente, tous ont passé 
de très bons moments lors de la sortie en mer ou de la 
journée au parc de loisirs de Bagatelle. Bon l’avan-
tage, c’est que personne n’est revenu avec des coups 
de soleil ! 

S ortie à la mer pour les résidants du Service d’Ac-
compagnement à la V ie Sociale 

Lundi 5 juin dernier, ce sont 20 résidants et 3 éduca-
trices qui sont partis rejoindre les plages normandes. 
C’est le joli port de Honfleur, dans le Calvados, qui a 
accueilli le groupe. Ballade, farniente et pique-nique 
sur la plage ont ponctué la journée. Les jeux d’eau 
improvisés, ont contraint certains à rentrer à l’Isle 
Adam pas tout à fait au sec, bien que la température 
fut digne d’une journée d’été ! 
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Les chantiers du SAJ et SAJH progressent, comme en témoignent les photos ci-dessous. 
Nous abordons la phase élévation qui est la plus spectaculaire. 
Livraison des travaux estimée février 2007. Ouverture espérée avril 2007 
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D ans le cadre du groupe d’éveil aux lois de 
la nature, nous avons été accueillis par le 

boulanger du Grillon Adamois. Après la visite 
et les explications sur la préparation des gâ-
teaux et la fabrication du pain dans le labora-
toire et le fournil, Justine, Margot, Valériane, 
Arnaud, Arthur et Samir ont pu travailler des 

boules de pâte à pain avec l’aide des profession-
nels. Les enfants se sont montrés curieux, inté-
ressés, attentifs et très fiers de leurs réalisations 
qu’ils ont pu rapporter à la maison et déguster 
au goûter. Un pain au chocolat leur a été offert à 
la fin de la visite. 

� �
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  Les apprentis boulangers�
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J eudi  11  mai  2006,  un  petit  nombre  de  jeu-
nes,  scolarisés  à  l©IME  Espoir, a participé  aux  

6ème ADRS  (les  Assises  Départementales  de  
la  Radio  Scolaire). 
Ils  ont  passé  la  journée  à  la  maison  de  l©île  
d©Auvers-sur-Oise,  entourés  d©une  quinzaine  
d©autres  groupes,  afin  de  participer,  en  direct,  
à  la  diffusion  de  cette  émission  sur la radio 
« Alternative  FM ». 

Le  travail  de  reportage et  d©interview,  imaginé  
par  les  enfants,  a  permis  de  réaliser un  mon-
tage  en  équipe,  autour  de  la  fabrication  des  
vitraux.  Les  enfants  ont  fait  de  réels  efforts  

d©élocution,  ce  n©est  pas  facile  de  parler  dans  
un  micro... 
Tous  gardent  un  grand  souvenir  de  ce  mo-
ment  qui  nous  permet  de  poursuivre  le  tra-
vail  en  compagnie  de  Van Gogh  et  ses  célè-
bres  toiles…                                                                 
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M aryvonne part en retrai te ! 

C ©est avec plaisir que nous disons au revoir. 
Ce n©est pas que nous soyons heureux de 

ne plus voir son éternel sourire, mais parce que 
nous sommes contents pour elle. 
C©est une retraite bien méritée. 
Nous n©oublierons pas toutes ces années pas-
sées auprès d©elle. Huit ans ce n©est pas rien. 
Elle a été une collègue sympa et agréable et 
c©est de tout cœur que l©équipe blanchisserie lui  
a souhaité une bonne et heureuse retraite2�

Toute l’équipe blanchisserie 
�
�
�
�
� La M er de Sable 
 

R éaliser que le travail apporte des satisfac-
tions c’est bien. L’apprécier par une recon-

naissance concrète c’est mieux. 

A lors cette année les travailleurs du CAT-
AVENIR ont voulu s’aventurer à la M er de Sa-
ble. 
Accompagné par toute l’équipe du CAT, cha-
cun a pu à sa façon savourer ces bons moments 
de rire, de détente et de convivialité. 
C’est parce que les travailleurs ont réalisé des 
prouesses que cette sortie a pu avoir lieu, c’est 
le résultat visible et partagé des efforts de toute 
une année. 
Bravo à tous et l’année prochaine sera une au-
tre aventure. 
� �
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Une sortie au restaurant 
 

L ’atelier de sous-traitance industrielle ac-
compagné par Madame Michon et Mon-

sieur Phrasatane sont allés partager un bon mo-
ment de convivialité dans un restaurant chinois 
de l’Isle-Adam. 
Pourquoi ? 
Parce que tout travail mérite salaire, et qu’une 
récompense n’est pas uniquement visible sur 
un bulletin de salaire. 
En effet cette année,  chaque travailleur a vrai-
ment  donné le meilleur de lui-même pour ré-
aliser des productions en temps et en heure. 
Cette qualité de travail, c’est une addition de 
toutes les compétences des hommes et des fem-
mes de l’atelier, c’est un travail d’équipe, cela 
ne pouvait être qu’un bon moment partagé 
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S i vous avez connu le Site Internet dédié au CAT vous ne le reconnaitrez plus……..Il s©est mis au 
gout du jour et s©est agrandi. L©Association et tous les Etablissements y trouvent leur place. Usez 

et abusez de vos visites et faîtes le connaître autour de vous. Plus il sera visité meilleure sera sa place 
dans les moteurs de recherche. Les  adresses : www.aped-espoir.fr ou www.cat-avenir.com 
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L a pratique du psychologue clinicien au sein d’une 
institution s’exerce à l’aide de différents sup-

ports : entretiens avec, l’usager, sa famille ; participa-
tion, aux réunions, à l’élaboration des projets indivi-
dualisés ou institutionnels ; soutien aux équipes… De 
ces interventions il me semble important d’en relever 
les déterminants communs à savoir l’écoute et la pa-
role. Il est souvent convenu que le rôle du psycholo-
gue soit de prendre en considération l’individu (le 
sujet), ses besoins, ses demandes et son désir. 
Prenant également en considération  l’environnement 
de l’usager, très souvent il s’agit de sa famille et inévi-
tablement de sa prise en charge par l’institution 
même, le psychologue vient se situer en position de 
tiers c’est à dire qu’il favorise l’expression des ressen-
tis de chacun en accordant la même valeur à la parole 
entendue quel que soit son interlocuteur. 
Néanmoins le psychologue travaillant en institution 
est soumis à un cadre de référence qui très souvent le 
précède. Soulignons qu’il en est de même pour tout 
professionnel et plus globalement pour tout être hu-
main s’inscrivant dès sa naissance dans un environne-
ment familial et culturel déjà présent. A l©instar d©une 
famille, une institution possède, son histoire et ses 
valeurs. Elle est elle-même inscrite dans un dispositif : 
associatif pour ce qui nous concerne et plus particuliè-
rement une association de parents. 
Comme le soulignait Winnicott, pédiatre et psychana-
lyste britannique, « un bébé ça n’existe pas ». Il voulait 
plus particulièrement souligner la dépendance du 
nourrisson à son environnement (sa mère ou son 
substitut) et mettre en évidence, dès le début de la vie, 
la nécessité des interrelations. De cette remarque nous 
en tirons, pour notre exercice, la nécessi té d’inscri re 
l ’usager dans un col lecti f . Il ne s’agit pas de nier la 
singularité de chaque usager mais bien au contraire de 
créer un espace,  lieu de parole, permettant à chacun 

un étayage narcissique. Ce groupe de parole ne vient 
pas se substituer aux entretiens individuels, il permet 
à certains usagers de s’exprimer alors que la situation 
duelle reste pour eux source d©angoisse. 
Reprenons notre idée concernant l’environnement, et 
plus particulièrement l’inscription du groupe de pa-
role au sein de l’institution. Sur proposition du psy-
chologue, le Directeur, Laurent Billard, crée un 
groupe d’expression de manière à ce que l’institution 
en garantisse l’existence et la pérennité. Pour l’usager 
cela veut dire que le groupe de parole est identifié 
comme un lieu où la parole peut circuler, où chacun 
est responsable de ses propos sans pour autant rece-
voir un jugement d’autrui. La confidentialité est ga-
rantie, les sujets abordés restent à l’instigation de l’u-
sager. 
Le groupe de parole peut être défini comme le sup-
port de la rencontre des individus et de l’expérience 
communautaire. Par une écoute attentive et par la re-
formulation de ce qu’il comprend, l’animateur  aide la 
personne à verbaliser ses émotions, ses désirs, il le 
confronte également à l’expérience de la réalité en lui 
permettant de prendre conscience de l’altérité (l’autre 
pouvant ressentir, penser différemment). Il lui fait 
constater que son vécu peut être partagé par d’autres 
personnes ce qui amène un soulagement chez le sujet 
du fait de ce partage et de cette compréhension. Ce 
groupe a également pour fonction de lutter contre, 
l’appauvrissement des contacts sociaux, le repli sur 
soi. 
Chaque semaine j’anime donc deux groupes de pa-
role. Les usagers s’inscrivent en début d’année Du fait 
de la demande importante deux groupes sont néces-
saires afin de permettre la participation de chacun. 
Les sujets abordés concernent très souvent la vie au 
SAJ : les ateliers, les transferts (séjours organisés par 
l’établissement), le futur hébergement… Le groupe 
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Brèves ………… Brèves ……….. Brèves …………. Brèves ……….    
·  Le SAJ « Maurice Guiot » fêtera ses 5 ans le samedi 30 septembre 2006. Les résidents et leurs familles 

sont conviés à cet anniversaire avec les professionnels du SAJ. �

·  Visites de chantier SAJH : mi-septembre 2006—décembre 2006—février 2007�

·  Nous recherchons des meubles anciens massifs à rénover. Contactez-nous. �

Le groupe de parole : une pratique de l ’accompagnement 
�
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permet aussi de s’interroger sur des questions plus 
intimes telles que : le fait d’être adulte, la vie affec-
tive, le handicap… Bien qu’à l’écoute de chacun, nous 
privilégions dans ce lieu les échanges et tentons tou-
jours de favoriser la dynamique groupale. Les usa-
gers ne possédant  pas le langage ou ayant des diffi-
cultés pour s’exprimer et donc se faire comprendre, 
sont particulièrement les biens venus. Ils viennent 
s’inscrire avec les autres usagers dont les capacités de 
verbalisation sont davantage conséquentes. Il ne s’a-
git pas d’un groupe de rééducation mais bien d’un 
moment où chacun trouve le temps nécessaire pour 
exprimer sa parole. Soulignons que le langage et la 
parole ne sont pas similaires. Le langage concerne la 
possibilité instrumentale (organique, physique) de 
s’exprimer, la parole est davantage un point de vue, 
un engagement (ex : donner sa parole). 
Ce type de groupe, que nous espérons  thérapeuti-
que, requiert la présence de deux animateurs. Il s’agit 
donc également d’un travai l  pluridiscipl inai re, en ce 
qui nous concerne associant le psychologue et un au-
tre professionnel (psychomotricienne, éducateur…). 
Ce dernier s’engage durant un an dans cette anima-
tion. Relevons cependant qu’en son absence, le 
groupe se déroule tout de même. Si l’absence 
concerne le psychologue, le groupe n’a pas lieu  
La participation du professionnel requiert de sa part 
un minimum de formation ou de sensibilisation à ce 
que doit être une écoute attentive. Il faut certes être 
attentif au discours manifeste de l’usager mais égale-
ment s’intéresser à la signification latente des diffé-
rents propos. De même les mouvements transféren-
tiels sont à repérer. Ces derniers sont toujours pré-

sents dès qu’il s’agit de travailler, de solliciter la rela-
tion de façon soutenue. 
Le transfert a d’abord été mis en évidence dans la 
cure analytique (psychothérapie, psychanalyse) puis 
l’utilisation de ce concept s’est généralisé aux prises 
en charges groupales. De quoi s’agit-il ? Le transfert 
consiste, pour une personne participant à une théra-
pie ou à un groupe d’expression, de reporter incons-
ciemment des éléments de sa vie affective passée vers 
les animateurs ou les autres participants. Par exemple 
son discours s’adressera objectivement aux profes-
sionnels présents alors qu’il s’agira également d’une 
répétition d’une situation, d’une attitude déjà ren-
contrée par le passé. Dans le cadre du groupe de pa-
role proposé au SAJ, il ne s’agit pas d’interpréter ce 
transfert à l’usager comme cela se fait dans le cadre 
psychothérapeutique. Cependant le professionnel se 
doit d’identifier ces mouvements afin de rester le 
plus objectif possible. L’échange, entre les deux pro-
fessionnels, après le groupe permet de repérer ses 
mouvements, de les contenir. 
Le groupe de parole ne fonctionne donc pas en autar-
cie. Il est intégré à l©ensemble du dispositif institu-
tionnel. Parfois on observe des répercussions, consé-
quences du groupe, dans le quotidien du SAJ. Il 
convient donc d©associer les professionnels, qui n©ani-
ment pas ce groupe, à notre travail mais qui par leur 
positionnement professionnel sont également porteur 
du projet institutionnel, projet qui comprend le 
groupe de parole. 
 

Patrice Marteil 
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D epuis bientôt 6 ans, Christian Serbruyns participe bénévolement à la vie 
de l©Association et des Etablissements en offrant ses compétences en 

informatique. Grâce à lui, nous disposons de divers outils informatiques per-
formants et sur mesure. Les applications développées sont utilisées quoti-
diennement dans les établissements. 
Par exemple un outil de gestion de production a été créé et implanté dans les 
ateliers. Dans sa conception cet outil avait deux finalités : 

·  répondre aux besoins techniques et économiques de l©atelier : état des pro-
ductions, stocks et en-cours, bon de livraison 

·  rendre accessible aux travailleurs de l©atelier l©outil informatique. A insi 
grâce à la coopération entre les moniteurs d©atelier et Christian, les procé-
dures d©utilisation ont été adaptées, les écrans sont développés spécifiquement en s©appuyant sur des codes 
couleurs, les systèmes de sécurité renforcés pour éviter les manœuvres désastreuses ou l©échec. 

Aujourd©hui, les ouvriers peuvent saisir des informations essentielles sur leur travail qui sont utilisées aussi bien 
dans l©établissement que chez nos clients. 
Une démarche analogue est en cours pour la traçabilité du linge en blanchisserie. 
Chaque semaine Christian Serbruyns consacre un temps important à l©Association. Il essaie de répondre aux de-
mandes des uns et des autres pour améliorer encore notre quotidien. 
Chacun le remercie chaleureusement pour son travail et souhaite poursuivre encore longtemps cette aventure. 
 
Un exemple à suivre. Toutes les bonnes volontés et toutes les compétences sont les bienvenues.  
Contactez-nous au 01 34 08 17 40 
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C haque année, depuis 1992, le Conseil 
d©Administration et les Directeurs d’Eta-

blissements se réunissent pour une journée 
de réf lexion. C©est un temps qui est mis à 
profit pour : 
 
·  étudier différentes questions qui touchent 

à la vie de l©Association et des ses Etablis-
sements, 

·  définir des orientations de travail et de dé-
veloppement de notre action, 

·  établir un bilan de notre activité, 
·  présenter le travail des commissions ou de 

nouveaux projets. 
 

P our l©année 2006, cette rencontre a eu lieu 
le 20 mai dernier dans les locaux du CAT 

à Persan. Au programme : 
1. la présentation du projet de charte affec-

tive et un débat sur le texte proposé. Des 
amendements et des modifications ont été 
retenus et la Charte sera définitivement 
adoptée au prochain Conseil d©Adminis-
tration. 

2. Le schéma directeur de l©Association. 
Ce document a pour intérêt de projeter l©évo-
lution de l©Association dans les 5 ans à venir 
et d©essayer de déterminer les grandes orien-

tations pour la période au-delà des 5 ans. Il 
nous incite à nous situer dans notre environ-
nement : 
*  connaître les besoins des personnes handi-

capées, 
*  s©intégrer dans les orientation du schéma 

départemental , 
*  comprendre l©évolution de la société et du 

contexte législatif. 
C©est un outil pour conduire la vie de l©Asso-
ciation. 
3. L©identité de l©Association 
Cette réflexion s©inscrit dans la continuité du 
schéma di recteur (qu©est-ce qui fait l©identité 
de l©Association) 
En effet notre secteur d©activité est en pro-
fonde mutation depuis plusieurs années. 
Nous-mêmes avons changé. Notre mode de 
fonctionnement et notre organisation sont-ils 
adaptés à ces changements ? Ne risquons-
nous pas d©y perdre notre identité ? La vigi-
lance sur ce thème est nécessaire pour que 
l©association garde son dynamisme et agisse. 
Au terme de cette journée de travail, qui fut 
aussi conviviale, les questions posées restent, 
mais chacun a pu contribuer à la réflexion et 
ainsi consolider l©action de l©Association. 

Jean Pierre Cailleau, Directeur Général 
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L ©Assemblée Générale de l©Association 
s©est tenue le 28 avril 2006 à l©IME. 39 ad-

hérents sur 97 étaient représentés. Au cours 
de cette Assemblée le Président a lu son rap-
port d©activité sur l©année 2005 ainsi que les 
Directeurs pour leur établissement respectif. 
Le Commissaire aux Comptes a rendu compte 
de sa mission et certifié les comptes. La situa-
tion de l©Association ne présente pas de risque 

et les budgets,  en croissance régulière,  col-
lent bien à l©activité de l©Association. Les élec-
tions  au Conseil d’administration ont ensuite 
eu lieu. Mme Chabot, Messieurs Charpentier, 
Fellus et Villalard ont été réélus. Le Conseil 
accueille deux nouveaux administrateurs : 
Mme Billon et M. Dequire. Le Conseil compte 
maintenant 18 membres qui sont assistés par 
les Conseillers techniques de l’Association. 
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L a vie affective et la sexualité des personnes 
handicapées est une réalité quotidienne dans 

nos établissements. Elle s’exprime de manière très 
variée selon les personnes, leur âge et leur degré 
de handicap. Tous les établissements sont concer-
nés : les services d’hébergement, bien sûr, mais 
aussi l’ESAT et le SAJ ainsi que l’IME pour les 
adolescents et les jeunes adultes.  

Sans parler de tabou, le sujet est délicat à aborder 
tant il touche à l’intimité de la personne accueillie. 
Parfois même, dans certaines situations, il est oc-
culté purement et simplement. 

En février 2005, lors de l’admission d’une jeune 
femme au foyer d’hébergement l’Avenir, ses pa-
rents ont manifesté leur questionnement et leurs 
réserves face aux pratiques de l’établissement re-
latives à la vie affective, la sexualité et la contra-
ception. Leurs demandes mettaient en évidence 
une faiblesse de la direction de l’établissement 
prise entre le souhait familial et des pratiques ins-
titutionnelles aux références associatives insuffi-
santes. Cette situation a été transmise à l’Adminis-
trateur délégué et au Conseil d’Administration. 

Un groupe de travail constitué de membres du 
Conseil et de professionnels (directeurs d’établis-
sement, chefs de service, psy, accompagnateurs) 
s’est réuni. Une enquête a été réalisée auprès de 
tous les salariés de l’Association pour nourrir le 
travail du groupe de réflexion. 

Nous avons constaté une grande diversité de si-
tuations liée à : 

·  l ’hétérogénéité des personnes accueillies : en-
fants, adolescents, adultes. 

·  L’absence de culture commune minimale des 
personnels intervenants qui ont pour référen-
ces majoritaires : l’éducation qu’ils ont reçue 
et leur valeurs personnelles ou leur formation 
professionnelle. 

De plus, le cadre législatif reste très général et 
donne à chacun une grande latitude d’interpréta-
tion et d’action. La distance entre la LOI et son 
application quotidienne nécessite pour l’Associa-
tion l’affirmation d’engagements associatifs clairs, 
ainsi que d’objectifs et de moyens pour honorer 
ces engagements. 

Le fruit de cette démarche est la rédaction d’une 
CHARTE dont l’objet est de définir le socle des 
principes communs de l’association, qui permette 
à chaque secteur et établissement de les décliner 
en fonction du contexte et du profil des personnes 
accueillies. 

L’association suivra la mise en œuvre de la charte 
dans ses établissements et favorisera son évolu-
tion pour qu’elle soit un outil efficace au service 
des personnes accueill ies. 
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Madame, Monsieur ……………………………………………………………………….. 
 
Adresse …………………………………………………………………………………….. 
 
¨  Souhaite adhérer à L’Association l’Espoir et verse une cotisation de 60 € pour l’année 2006 
 
¨  Souhaite effectuer un don de soutien d’un montant de ……………………….. 
 
 
Le montant de votre adhésion et/ ou de votre don est à retourner à l’adresse suivante : 

Aped l ’Espoi r 
BP 21037 
34, chemin des 3 Sources 
95290 L’Isle Adam 

(Les sommes versées sont  déduct ibles pour part ie de vos revenus. Un reçu vous sera dél ivré.) 
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